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LOI DU 22 AVRIL 2005 

 Loi relative aux droits des malades et à la fin de vie : 

évolution sociétale majeure. 

 Fait suite à l’affaire Vincent Humbert.  

 Modification en 2008 (Chantal Sebire). 

 Complémentaire de la loi Kouchner : loi du 4 mars 2002. 

 Une loi profondément liée à l’éthique.  
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VALEURS CAPITALES DE L’ETHIQUE 

 Selon Beauchamp et Childress :  

L’autonomie (consentement au sens d’Aristote), 

La bienfaisance (bienveillance), 

La non malfaisance, 

L’équité. 
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DEFINITION DE L’ETHIQUE ? 

 

 « Agis de telle façon que tu puisses vouloir que la 

maxime de ton acte soit universalisable. » - KANT 

 

 « L’éthique c’est réfléchir, décider, ce n’est pas 

obéir. » - Anne FAGOT LARGEAULT 
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PROBLEMATIQUE AUX URGENCES  

 Lieu de contraintes majeures simultanées et 

démultipliées imposées tant aux patients qu’aux 

soignants : 

 de temps, 

 du nombre, 

 de la structure hospitalière et de la multidisciplinarité, 

 de la responsabilité (+++). 
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COMPOSER AVEC CES CONTRAINTES 

 Instaurer une relation autant que possible. 

 

 Place majeure de la confiance mutuelle, de 

l’écoute. 

 

 Prendre en compte la famille, surtout en situation 

de fin de vie. 
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ETAT DES LIEUX 

 LATAREA (1998) :  

 1 décès sur 2 précédé d’une décision de limitation des soins. 

 Rapport IGAS 2009 sur la mort à l’hôpital :  

 68,5% des décès avaient lieu à l’hôpital en 2008, 

 16% aux urgences en 2009. 

 80% des fins de vie sont précédées d’une décision de 

limitation des soins (étude publiée en 2010). 
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EMERGENCE DE LA LOI LEONETTI 

 

 Caractère non impromptu de toute loi. 

 

 Continuum d’évènements, de textes, de prises de 

position, de décrets ou de lois aboutissant à la loi 

sur la fin de vie. 
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CODE DE DEONTOLOGIE 

 Articles 37 et 38 : devoirs du médecin 

 envers les patients avec obligation de soulager les 

souffrances, 

 accompagner le mourant avec sauvegarde de la qualité de 

vie, de la dignité et de réconfort de l’entourage, 

 interdiction de provoquer la mort. 
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CIRCULAIRE LAROQUE 1986 

 Texte fondateur des soins palliatifs. 

 Accompagner le malade dans ses besoins 

spécifiques en fin de vie. 

 Pas de soins invasifs mais au contraire  

développement du relationnel, de l’écoute tant 

pour le patient que la famille. 
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COMITE CONSULTATIF NATIONAL D’ETHIQUE 

 Avis 63 de janvier 2000  « Fin de vie, arrêt de vie, 

euthanasie » .  

 Interdiction de donner la mort. 

 « …refus de l’acharnement thérapeutique peut 

certes précipiter l’instant de la mort… ». 

 Seul l’individu est juge de sa qualité de vie et de sa 

dignité. 
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LOI KOUCHNER 4 MARS 2002 

 

 Apparition du terme d’usager bouscule la relation 

malade-médecin. 

 Personne de confiance : représentant de l’usager 

lorsque celui-ci ne peut plus exprimer sa volonté. 

 Modèle autonomiste prévalent. 
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EVENEMENTS DE SOCIETE 

 Succession d’affaires médiatiques :  

Mantes la Jolie (1996), 

Vincent Humbert (2003),  

Hervé Pierra (2006), 

Chantal Sebire (2008), 

Dr Nicolas Bonnemaison (2011). 
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LOI LEONETTI 22 AVRIL 2005 

 

 Groupe parlementaire présidé par J. Léonetti. 

 Tour d’Europe des lois sur la fin de vie. 

 Vote à l’unanimité à l’assemblée nationale. 

 Loi permissive qui ne nous impose pas ce qui est à 

faire mais nous indique ce qu’il est possible de faire. 

 Valeur centrale : vie respectée.  



Groupe Hospitalier Henri Mondor - Urgences  

CADRE DE LA LOI 

 Situation :  

 pathologie grave ou incurable en phase terminale au-delà 

de toute ressource thérapeutique. 

 Principes fondateurs de la loi : 

 autonomie et dignité. 

 Substrat :  

 théorie « discontinuiste » de Saint Augustin ou théorie dite 

du « double effet ». 
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POSSIBILITES THERAPEUTIQUES 

 Possibilité de :  

Interrompre ou ne pas introduire un traitement 

qui entretiendrait artificiellement la vie  

 ventilation mécanique, 

 alimentation, hydratation,  

 oxygène… 

Introduire des thérapeutiques antalgiques dont 

l’effet délétère peut abréger la vie (morphine, 

midazolam) : théorie du double effet. 
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PRINCIPES  DE LA LOI 

 Interdiction de l’obstination déraisonnable (art. 1), 

 Information du patient (art. 2), 

 Libre choix du patient (art. 6), 

 Procédure collégiale pour le malade hors d’état 

d’exprimer sa volonté, 

 Dépénalisation de la limitation de traitements (art. 

122-4 du code pénal) sous réserve de respecter la 

procédure. 
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EN PRATIQUE 

 Patient conscient refusant les soins : 
Respect de la volonté du patient,  

Réitérer l’information (appel à un autre médecin), 

 Expliquer les possibilités thérapeutiques, 

 S’assurer que le malade a bien compris les conséquences 

de sa décision, 

 Laisser un délai de réflexion raisonnable (un mois dans les 

débats parlementaires), 

 Inscrire l’intégralité de la procédure dans le dossier. 
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EN PRATIQUE 

 Patient incapable d’exprimer sa volonté :  

Directives anticipées (valables 3 ans, révocables à tout moment 

par le patient) à rechercher, 

Avis consultatif de la personne de confiance, 

A défaut, avis consultatif de la famille ou des proches, 

 Procédure collégiale : 

 Prendre en compte le pronostic médical, le traitement envisagé, les 

volontés du patient mais sans obérer le jugement médical, 

 Inscrire l’intégralité de la procédure dans le dossier. 
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PROCEDURE COLLEGIALE 

Médecin(s) en charge du patient 

+ 

Avis de l’équipe soignante 

+ 

Avis d’un autre médecin ne faisant pas partie de l’équipe 

sans lien hiérarchique avec le(s) médecin(s) en 

charge du patient 

 

Responsabilité revient au(x) médecin(s) en charge du 

patient 
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UN EXEMPLE CONCRET 

 Homme de 65 ans admis aux urgences pour coma 

 Appartient à une association prônant l’euthanasie 

 Avis du réanimateur médical : pas d’indication à 

admettre le patient en réanimation du fait de son 

appartenance à cette association 

 Etat de mal épileptique traité aux urgences : 

récupération complète du malade 
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CONCLUSION 

 La connaissance de la loi Léonetti permet un 

exercice encadré,  

 Dialogue facilité avec les familles sous réserve de 

connaitre cette loi, 

 Liberté individuelle d’écrire ses directives 

anticipées… et de les réécrire au fil du temps, 

 Evolution de la loi ?  

Problème sociétal > problème médical 
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